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STATUT CARRIERE
Le refus de renouvellement d'un CDD était-il légal avant la loi du 26 juillet 2005 ?

Le refus de renouveler un CDD avant la loi du 26 juillet 2005 est illégal au motif de l'incompatibilité de la législation interne française par rapport à la directive européenne du 28 juin 1999.

Un agent avait été recrutée dans une collectivité par un CDD du 17 décembre 1984 en qualité de chargée de mission. L'engagement avait ensuite fait l'objet de plusieurs renouvellements successifs (tacites ou exprès). Le dernier contrat avait été conclu le 29 mars 2004 pour la période comprise entre le 13 mars et le 31 décembre 2004 (la ville justifiait cette durée par l'état de santé de l'agent) et se référait expressément aux dispositions de l'article 3 - alinéa 3 de la loi du 26 janvier 1984. Par une décision du 14 décembre 2004, le maire n'avait pas renouvelé le contrat à compter du 1° janvier 2005.

La juridiction d'appel a rappelé que la directive européenne du 28 juin 1999 (1999 / 70 /CE) s'oppose à l'utilisation de CDD successifs qui serait justifiée par la seule circonstance qu'elle est prévue par une disposition législative ou réglementaire générale d'un Etat membre. Il a été précisé que la directive impose que le recours au CDD soit justifié par l'existence d'éléments concrets tenant notamment à l'activité en cause et aux conditions de son exercice.

La CAA a constaté qu'à la date de la décision contestée du 14 décembre 2004, les dispositions législatives en vigueur (Art. 3 de la loi du 26 janvier 1984 renvoyant à l'Art. 4 de la loi du 11 janvier 1984) ne limitaient ni la durée maximale totale de CDD successifs ni le nombre de renouvellements de ces contrats. L'interdiction fixée par ces dispositions de conclure des CDI en vue de recruter des agents non titulaires n'était pas justifiée par l'existence d'éléments suffisamment concrets et objectifs tenant à la nature des activités exercées et aux conditions de leur exercice. Ces dispositions législatives n'étaient donc pas compatibles avec les objectifs de la directive du 28 juin 1999.

La CAA a considéré que la décision contestée de non renouvellement du contrat (résultant directement du choix de la ville de recourir à des CDD successifs et en dernier lieu à un contrat de très faible durée) devait être regardée comme ayant été prise sur le fondement des dispositions législatives de droit interne relatives au recrutement des agents non titulaires (incompatibles avec la directive européenne) et que cette décision était, par suite, entachée d'illégalité. 

La décision du 14 décembre 2004 refusant le renouvellement du contrat a été annulée.

(CAA Paris - 4 mars 2008 - n° 07 PA 00057).



Transfert d'un pompier au SDIS : comment s'apprécient les avantages acquis antérieurement ?

Dans le cadre des transferts des sapeurs-pompiers aux SDIS, les avantages collectivement ou individuellement acquis doivent s'apprécier globalement par rapport à la somme des indemnités perçues au SDIS après le transfert.

Un sapeur pompier professionnel d'un district avait été transféré (en 2000) au service départemental d'incendie et de secours (SDIS). Le 7 août 2000, le président du SDIS avait refusé d'accueillir la demande de l'intéressé tendant au versement de la prime dite de vacances dont il bénéficiait au mois de juin de chaque année avant son transfert au SDIS.

La haute juridiction a constaté que l'agent établissait bien, par les bulletins de salaire qu'il avait produits, avoir perçu au mois de juin de chaque année (entre 1984 et 1996) une prime de vacances qui faisait partie des avantages dont il bénéficiait à la date du 1° janvier 1996 dans son poste d'origine au district et qui ne lui avait plus été servie à la suite de son transfert au SDIS.

Toutefois, le CE a considéré qu'il ne ressortait pas des pièces du dossier que l'ensemble des avantages collectivement ou individuellement acquis, et qui doivent être appréhendés globalement à la date du transfert, était supérieur à la somme des indemnités que l'intéressé avait perçues au SDIS en 2000 en application de la délibération du conseil d'administration du SDIS du 7 mai 1999 fixant le régime indemnitaire de ses agents. (CE 26 mars 2008 - n° 289853).



Accueil de fonctionnaires de France Télécom : le rôle de la commission de classement.

La commission de classement est souveraine pour apprécier le niveau de classement du fonctionnaire dans son administration d'accueil en appréciant les caractéristiques de l'emploi que l'agent est appelé à y occuper.

Le ministère de la santé avait saisi la commission d'une proposition de classement d'un fonctionnaire de France Télécom au 13° échelon du grade de secrétaire administratif de classe normale, en vue de son détachement puis de son intégration dans le corps des secrétaires administratifs d'administration centrale du ministère.

Cependant, la commission avait classé l'intéressé (par décision du 26 janvier 2006), au 8° échelon du grade de secrétaire administratif de classe supérieure, classement qui générait pour l'agent une perte de neuf points d'indice par rapport à l'indice majoré auquel il était parvenu dans son grade de France Télécom.

La haute juridiction a considéré que les dispositions législatives et réglementaires en vigueur en la matière (1) n'imposaient pas à la commission de classer l'agent dans un échelon du grade d'un corps d'accueil doté d'un indice au moins égal à celui qu'il détenait dans son corps d'origine à France Télécom, pas plus qu'elles n'imposaient de classer l'intéressé dans un corps de catégorie A ou dans un corps dont l'échelon terminal serait doté d'un indice égal à celui du dernier échelon de son corps d'origine.

Le CE a estimé qu'en se fondant, pour déterminer le classement contesté, sur les caractéristiques de l'emploi que l'intéressé était appelé à occuper, la commission de classement n'avait commis ni erreur de droit ni erreur manifeste d'appréciation.

Il a été précisé que la circonstance (à la supposer établie) que des fonctionnaires de France Télécom appartenant au même grade et au même corps d'origine que le requérant et possédant une ancienneté et une qualification moindres que les siennes, auraient été intégrés dans le corps des attachés d'administration centrale de son administration d'accueil, postérieurement à la décision attaquée, est sans incidence sur la légalité de la décision de classement.

(CE 19 mars 2008 - n° 308986).

· (1) Loi n° 90-568 du 2 juillet 1990. 
· Décret n° 2004-738 du 26 juillet 2004. 


Une sanction reste t'elle légitime si l'un des faits reprochés n'est pas établi ?

Si l'un des faits reprochés motivant une sanction n'est pas établi, celle-ci ne reste légitime que si ce fait n'a pas été déterminant pour l'administration dans sa décision.

Par un arrêté du 9 janvier 2003, un maire avait prononcé une sanction d'exclusion temporaire de fonctions pour une durée de 5 jours à l'encontre d'un agent d'entretien. Les motifs de cette décision reposaient d'une part sur un manquement aux obligations d'obéissance hiérarchique et de respect incombant à tout agent public (dès lors que l'agent avait refusé les injonctions de son supérieur hiérarchique) et, d'autre part, sur le fait que l'intéressé avait agressé physiquement son supérieur hiérarchique. La juridiction d'appel (arrêt du 7 novembre 2006) avait été amenée à annuler l'arrêté de sanction.

La haute juridiction a constaté qu'après avoir jugé que la matérialité de l'agression physique de l'agent sur son supérieur hiérarchique n'était pas établie par les pièces du dossier, la CAA avait relevé que l'administration n'aurait pas pris la même décision si elle n'avait retenu comme motif de sanction que le refus de l'agent de suivre les injonctions de son supérieur hiérarchique direct.

Le CE a d'abord estimé qu'en jugeant de cette manière, la CAA n'avait pas soulevé d'office un moyen susceptible de fonder sa décision et n'avait pas, par suite, à communiquer ce moyen aux parties pour les inviter à présenter leurs observations (la CAA n'avait pas méconnu le caractère contradictoire de la procédure).

Le CE a également considéré que la CAA n'avait pas commis d'erreur de droit en recherchant si l'administration aurait prononcé la même sanction pour le seul motif (non illégal) de l'insubordination. 

L'arrêt de la CAA annulant la sanction disciplinaire a été confirmé par le CE.

(CE 26 mars 2008 - n° 300391).
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Les conventions de délégation de service public doivent être limitées dans leur durée

Par un arrêt en date du 23 mai 2008, le Conseil d'Etat rappelle que les conventions de délégation de service public doivent être limitées dans leur durée. En, l'espèce, le musée Rodin se pourvoit en cassation contre l'ordonnance du 18 mai 2007 par laquelle le juge du référé précontractuel du tribunal administratif de Paris, saisi sur le fondement des dispositions précitées de l'article L. 551-1 du code de justice administrative par la société Horeto Sorest'Art, dont l'offre avait été rejetée, a annulé la procédure de passation de la délégation de service public relative à l'exploitation de la cafétéria du jardin du musée.

Pour mémoire, aux termes de l'article 40 de la loi du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures publics : « Les conventions de délégation de service public doivent être limitées dans leur durée. Celle-ci est déterminée par la collectivité en fonction des prestations demandées au délégataire. Lorsque les installations sont à la charge du délégataire, la convention de délégation tient compte, pour la détermination de sa durée, de la nature et du montant de l'investissement à réaliser et ne peut dans ce cas dépasser la durée normale d'amortissement des installations mises en œuvre (...) » ; 

Les stipulations du cahier des charges de la délégation remis aux candidats prévoyaient que la durée de la délégation était liée à la nature des investissements à réaliser par le délégataire, lequel n'avait pas nécessairement de tels investissements à réaliser. Ainsi, en l'absence d'indication portant sur ce point dans les avis d'appel public à la concurrence, le musée Rodin n'a pas fait connaître aux candidats cette durée de la délégation.

Considérant qu'il résulte ce qui précède que le motif tiré de la méconnaissance par le MUSEE RODIN de ses obligations de publicité et de mise en concurrence, faute d'avoir informé les entreprises candidates de la durée de la convention envisagée, justifie à lui seul l'annulation de la procédure par l'ordonnance attaquée. 

Conseil d'Etat - req n°306153 - 23 mai 2008

TELEX

Relèvement du SMIC
Le décret n° 2008-617 du 27 juin 2008 portant relèvement du salaire minimum de croissance a été publié au Journal Officiel du 28 juin 2008. 
Le SMIC est majoré de 0,9 % au 1er juillet 2008, pour s'établir à 8,71 € de l'heure. 
santé et sécurité au travail 
Le CNFPT forme à distance à l'hygiène et à la sécurité.

La délégation Bourgogne du CNFPT achève l'expérimentation d'un outil de formation ouverte à distance concernant l'hygiène et la sécurité pour les agents de catégorie C.

Dans le cadre de l'individualisation de la formation, la délégation Bourgogne du CNFPT a souhaité proposer une plus grande souplesse dans l'utilisation du temps de la formation tout en prenant en considération les difficultés pour les agents à se déplacer.

Un outil de formation ouverte à distance portant sur les thématiques de l'hygiène et la sécurité a donc été élaboré. Son expérimentation arrivant à son terme, le dispositif devrait désormais être déployé.

Le public cible de cette formation est celui des agents de catégorie C de la filière technique (notamment ceux appelés à exercer les fonctions d'ACMO), même si des parties du programme sont accessibles à d'autres catégories socio-professionnelles.

L'autoformation qui comporte 12 heures de programme est construite en 18 chapitres et 112 séquences (vidéo, photos, dessins, texte). L'agent contrôle ses connaissances en répondant à un quiz et son tuteur dispose d'un accès lui permettant de mesurer le temps consacré par l'agent à sa formation et les résultats qu'il a obtenus au quiz.

Certaines collectivités ont mis à disposition les salles informatiques de la collectivité pour la formation alors que d'autres ont installé des postes dans les locaux techniques. Des plages horaires ont été déterminées par les responsables hiérarchiques afin d'encadrer la durée de la formation qui doit en principe être achevée en 3 mois.

Le succès de cette expérience a conduit le CNFPT à l'étude d'un deuxième outil sur le thème de l'hygiène et la sécurité alimentaire.

Contact :

Délégation Bourgogne du CNFPT 

Laurent.lamaurie@cnfpt.fr
Bruno.leon@cnfpt.fr


Les orientations du gouvernement pour réformer la médecine du travail

Le ministère du Travail vient de transmettre aux partenaires sociaux ses « orientations pour la poursuite de la réforme de la médecine du travail ». Ces propositions doivent être soumises à la concertation le 27 juin, lors de la deuxième conférence gouvernementale sur les conditions de travail.

Les propositions transmises aux partenaires sociaux visent à :

– promouvoir une politique de la santé au travail plus efficace, par la promotion de la prévention ;

– faire du « sur-mesure » en fonction des besoins, en optimisant le temps médical et en renforçant le développement de la pluridisciplinarité ;

– assurer un meilleur pilotage du système à l’échelon régional et améliorer la gouvernance des services de santé au travail (SST).

Revoir les missions et l’organisation des SST

En matière de suivi individuel, il est proposé de :

– modifier le régime de l’aptitude : la visite d’embauche aurait désormais une visée préventive, mais pourrait déboucher sur le constat de « contre-indications » à l’exercice de fonctions en raison de l’état de santé du salarié ;

– maintenir la visite de préreprise et renforcer l’action du SST pour le maintien dans l’emploi, en le faisant intervenir plus en amont ;

– confier au médecin du travail le soin de déterminer la périodicité et les modalités du suivi et de prévention d’un salarié en fonction de l’état de la personne et des risques auxquels elle est exposée. Le médecin serait aidé par des référentiels ou des recommandations de suivi des populations exposées à certains risques.

S’agissant des salariés « atypiques », le ministère propose de renvoyer à la négociation interprofessionnelle la mise en place d’un suivi approprié sur la base des propositions suivantes :

– pour les salariés saisonniers, une visite serait prévue seulement au-delà de 40 jours d’embauche ;

– pour les salariés des entreprises sous-traitantes, les services autonomes des entreprises donneuses d’ordres participeraient au suivi des salariés intérimaires ou sous-traitants qu’elles emploient, afin de créer de véritables réseaux de santé au travail ;

– pour les salariés à domicile des particuliers employeurs et pour les travailleurs isolés, une réflexion serait engagée afin qu’ils bénéficient d’un suivi adapté.

Garantir les compétences des services de santé au travail

Selon le ministère, le médecin du travail doit rester le pivot des SST, autour duquel la pluridisciplinarité s’organise. À cette fin, il est proposé de :

– conforter le nombre de places ouvertes à l’internat de médecine en spécialité de médecine du travail et diversifier le mode de recrutement en organisant une voie de reconversion vers cette spécialité ;

– poursuivre le développement de la pluridisciplinarité en renforçant la professionnalisation des intervenants en prévention des risques professionnels (IPRP), ce qui nécessite notamment une amélioration de la procédure d’habilitation ;

– permettre la délégation de tâches aux infirmiers du travail, sous la responsabilité du médecin. Ainsi, une formation spécialisée en santé au travail, accessible en cours de carrière, devrait être développée pour ces derniers.

Revoir la gouvernance et les modalités de financement

Afin d’assurer un meilleur pilotage des SST, il est proposé de confier aux comités régionaux de la prévention des risques professionnels (CRPRP) la définition de leurs orientations régionales. Ces dernières seraient fixées à partir des orientations et priorités nationales complétées par les priorités locales.

En outre, des conventions d’objectifs et de moyens pourraient être signées entre, d’une part, les DRTEFP et les Cram et, d’autre part, les SST. Ces conventions définiraient un socle minimum d’obligations pour chaque SST. Les efforts de mutualisation, d’organisation des services et de coopération seraient pris en compte dans la procédure de contractualisation.

Il s’agit également de savoir si une gestion paritaire des conseils d’administration des SST doit être mise en place. Dans ce cas, la présidence resterait assurée par les employeurs.

Enfin, concernant la révision des modalités de financement des SST en vue d’asseoir leur indépendance et la logique de prévention, le ministère écarte la piste d’un financement public. 

 

Néanmoins, une réflexion doit être menée en la matière. Deux questions sont soulevées :

– est-il souhaitable de revoir l’assiette de cotisation : faut-il préconiser une cotisation basée sur la masse salariale, ce qui permettrait de la déconnecter du nombre de visites ? Dans ce cas, faut-il aller vers une éventuelle harmonisation du taux de cotisation ? Un taux plancher serait-il opportun afin de garantir à chaque SST le financement des actions de suivi et de prévention minimum ? Des taux différents par secteur ou région seraient-ils préférables ?

– faut-il envisager la possibilité de simplifier et moderniser la collecte en envisageant de la confier à un organisme externe, tel que l’Urssaf ? Cette solution serait-elle de nature à assurer une plus grande indépendance des SST et un meilleur recouvrement, tout en libérant du temps pour les services ? Selon le ministère, une telle évolution supposerait d’avoir des taux de cotisations unifiés et ne pourrait donc, en tout état de cause, être envisagée avant cinq ans. 
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,63 euros

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1308 euros
Point d’indice Fonctions Publiques

Valeur du point dans la fonction publique au 1er mars 2008

A chaque indice brut (indice classement) correspond un indice majoré (indice traitement) variant de 280 à 821. Le traitement annuel brut est calculé en multipliant l’indice majoré par la valeur du traitement afférent à l’indice 100, et en divisant le résultat par 100. L’indice majoré 100 est qualifié d’indice de base de la fonction publique 

la valeur du point d’indice va être augmenté de + 0,8 % en 2008 (+ 0,5 % le 1er mars et + 0,3 % le 1er octobre).

Au 1er mars 2008 la valeur du point d’indice de la fonction publique sera à 4,5569 € (ancienne valeur 4,5343 €). Le montant du traitement annuel brut afférent à l’indice 100 s’élèvera à compter du 1er mars 2008 à 5468,28 € (ancienne valeur 5441,13 €).


 

 Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS
Jean-Claude  SCHWARTZ















